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LES ECOSSOLIES ï ILE de NANTES 

1. Contexte  

Ce projet a démarré en juillet 2008, à l’initiative des Ecossolies, association nantaise de 

Promotion de l’Economie Solidaire et sociale. (ESS) 

Le projet est né de la volonté de l’association « les Ecossolies » de créer un 

lieu mutualisé, permettant de regrouper sur un même site les acteurs de l’ESS et de 

l’opportunité de réinvestir une friche industrielle de 9600m² récemment libérée par 

l’entreprise Larivière, grossiste en matériaux de couverture, qui est allé s’implanter dans 

une zone d’activité plus adaptée. 

2. Localisation  

Le site des Ecossolies est situé à la pointe Ouest de l’ile de Nantes, sur une zone à la 

jonction entre les friches liées au passé nantais de construction navale et d’activité logis-

tique ferroviaire et portuaire. 

Entre 2001 et 2010 Alexandre Chemettof et son Atelier de l’Ile de Nantes ont travaillé sur 

le projet urbain de l’Ile de Nantes. 

Les premiers aménagements sur le site des anciens chantiers navals ont été livrés en 

2007, et une stratégie d’ « urbanisme tempéré »  a été mis en œuvre progressivement. 

Cette stratégie consistait à réoccuper temporairement tous les espaces disponibles pour y 

implanter des activités créatives, le temps de l’élaboration de projets pérennes.  

En 2008, le site des Ecossolies faisant encore partie d’une réserve foncière pour des pro-

jets à venir. 

Le projet d’implantation des Ecossolies devait être conçu comme un projet à durée limi-

tée, initialement de 10 ans, prolongés aujourd’hui à 12 ans. 

 

Vue aérienne du contexte   
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3. La demande 

La demande des futurs utilisateurs était de créer un lieu où pourrait être réunie les fonc-

tions d’espaces de bureaux, de vente, de stockage et d’évènementiel autour de 

l’Economie solidaire et sociale. 

4. Maitrise dôouvrage priv®e, maitrise dôouvrage  
publique 

Ce projet est passé d’une maitrise d’ouvrage privée, Les Ecossolies à une maitrise 

d’ouvrage publique, la SAMOA.  

Cela s’explique par le refus des banques d’accorder à l’association un prêt couvrant les 

sommes de travaux à engager. 

5. Maitrise dôîuvre 

Architectes : Christophe Theilmann et Matthieu Lebot 

Architecte chef de projet : Fanny Robin 

BET structure bois : Yves Marie Ligot 

BET structure métallique : ERM 

BET Fluides : GEFI 

Economiste : Isabelle Casalis 

6. Un projet de longue haleineé 

- Etude de faisabilité : automne 2008 

- Mission de maitrise d’œuvre et diagnostiques complémentaires suites aux premières 

occupations illégales : automne 2009 

- APS/APD printemps 2010 

- dépôt du PC 23 avril 2010 

- Permis de construire accordé le 23 juin 2010 

Arrêt de mission de maitrise d’œuvre faute de financement du projet. 

- Reprise de la maitrise d’ouvrage par la SAMOA au printemps 2011 

- Appel d’offre de maitrise d’œuvre pour « achever » la mission juillet 2011 

- Notification du nouveau marché de maitrise d’œuvre : octobre 2011 

- Etudes appel d’offre négociation relance hiver printemps 2012 

- Ordre de service aux entreprises : juillet 2012 

- Arrêt de chantier pour cause d’occupation illégale du site : juillet décembre 2012 

- Chantier : de janvier à décembre 2013 

- dépôt du permis modificatif : 25 juillet 2013 

- Installation des locataires janvier 2014. 

- Permis de construire modificatif accordé le 22 janvier 2014 

7. La faisabilité / lôesquisse du Projet 

7.1. Déjà làé 

4 bâtiments disposés sur un site intégralement traité par une plateforme en enrobé. 

Un bâtiment de bureaux, deux bâtiments d’entreposages et un hangar appelé le Karting 

du fait de son usage, Karting indoor, bâtiment non concerné par le projet de Ecossolies. 

La première décision a été de nommer les bâtiments à conserver, et ce suivant leur ca-

ractéristiques, il y aura donc la grange, la halle et le hangar. 
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volumétrie d’ensemble du site  

7.2. La Grange 

Bâtiment le plus ancien du site construit à R+1 toiture à double pente en fibre amiante. 

Dimensions : 50 X 14 m, hauteur 9,3 m au faitage et 5,5m à l’égout. 

Constitué par 11 portiques et fermes identique, entraxe entre ferme de 4 ou 5 m avec 

large débords de toitures. 

Une caractéristique intéressante de cette construction était d’être construite avec une 

seule section de bois de charpente, un bastaing de 22 par 7. 

Suivant le mode d’assemblage et de mise en œuvre, il forme poteau, poutre, solive, con-

trefiche raidisseur de façade, ferme de charpente, panne. 

La structure initiale avait néanmoins subit de large modification au fur et à mesure des 

différents usages (création de trémie d’escalier pour accéder au show rom à l’étage, élar-

gissement des plancher, suppression des contrefiches, création d’un local chaufferie 

Coupe-feu en maçonnerie traditionnelle) 

7.3. La Halle  

Vaste halle à simple rez de chaussée d’un seul tenant, sans appuis intermédiaires, toiture 

à double pente en fibre amiante. 

Dimensions : 30 X 90 m, hauteur eu faitage 10 m et 5 m à l’égout. 

Constitué de 17 portiques en arc lamellé collé, entraxe entre arcs 5,40 m ou 5,70 m.  

Pignon bardé en fibre amiante sur ossature horizontale fixés sur des poteaux raidisseurs 

en lamellé collé. Bardage des longs pans en bois à clin. Un bac acier « de propreté » mis 

en œuvre par le dernier propriétaire avait partiellement ré habillé les façades les plus 

visibles depuis l’extérieur du site.  

7.4. Le Hangar 

Bâtiment à structure métallique à simple rez de chaussée, toiture double pente en ar-

doise avec mode de pose « économique » 

Dimension 50 X 15 m, 11 portiques consitués de poteaux IPN et fermes en cornières 

entre axe 5m. 

Une couverture intermédiaire, situé entre le HANGAR et la HALLE reposant sur une char-

pente bois appuyé d’un coté sur les arcs en lamellé collé de la Halle, et de l’autre coté sur 

des poutres acier, sans correspondance avec le rythme des poteaux du Hangar. 

7.5. Pas là é 

Tout ce secteur de l’Ile de Nantes était desservi par des réseaux publics très limités.  

Un réseau unitaire (eaux usées et pluviales) directement rejeté dans la Loire, une distri-

bution électrique et de télécommunication en réseau aérien insuffisant et pas de réseau 

de gaz. 
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Le projet urbain à long terme n’ayant pas encore été défini pour ce secteur de l’ile de 

Nantes, aucun travail d’infrastructure n’était envisagé par la collectivité. 

7.6. Les règles que nous nous sommes données  

- conserver toutes les structures existantes, hormis la charpente intermédiaire respon-

sable de désordres structurels. 

- en accord avec le bureau de contrôle, ne pas justifier les structures existantes à 

l’exception des surcharges d’exploitation sur les planchers de la grange. 

- réparer l’existant en recréant les structures identiques 

- séparer les bâtiments, gage de simplification au regard de la règlementation incendie 

- récupérer et réemployer les éléments démontés 

- ne pas fonder mais poser les nouveaux ouvrages 

- limiter les circulations intérieures 

- limiter l’ERP à une 5ème catégorie 

- concentrer l’ensemble des nouveaux réseaux enterrés dans la rue intérieure  

 

Vue en plan du projet ECOSSOLIES 

8. Le projet  

Les pignons de la halle seront ouverts pour y implanter des empilements de bureaux mo-

dulaires, permettant une souplesse d’utilisation pour y intégrer des structures allant de 1 

à une dizaine de personnes. Ces empilements imaginés initialement sous forme de con-

tainers maritimes offraient des solutions de bureaux simples (13 m²) et de bureaux 

doubles (26 m²). Des coursives centrales distribuent les 3 niveaux de bureaux. 

Le centre de la Halle est divisé en deux espaces, séparé par une circulation transversale 

ouverte aux véhicules. 

De part et d’autre de cette circulation se trouve un espace de vente, le Comptoir collectif 

destiné à la vente de matériel recyclé et ressourcé, et l’espace évènementiel intégrant 

également la construction de la Cantine, accessible à l’ensemble des occupants du site. 

La Grange est occupée par des bureaux, fermés en open spaces ainsi que par des salles 

de réunion dont une est classée ERP. 

Un ascenseur permet l’accessibilité à l’étage pour les PMR, étage de la grange relié au 

premier niveau des modules de l’empilement Ouest via une passerelle extérieure en bois. 
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Le hangar est destiné à un usage de stockage suivant les besoins des structures occu-

pant le site. 

Une chaufferie à pellets préfabriquée est implantée en pignon du Hangar et assure le 

chauffage de l’ensemble des espaces fermés du site. 

Les sanitaires sont réalisés sous forme de toilettes sèches à séparations du fait de 

l’absence de raccordement du réseau unitaire à une station d’épuration. 

Les urines ainsi que les eaux de ménages sont traités par des bacs de filtrations et de 

phytoépuration. 

Les bacs initialement creusés sur le site ont été réalisés hors sol en réemployant 

l’ensemble des merlons de terres et gravats accumulés sur le site pour tenter d’empêcher 

l’accès aux campements illégaux. 

Les matières fécales sont traitées par compostage dans des locaux disposés à l’arrière 

des sanitaires. 

9. Ça se d®gradeé 

Ce site non gardienné a très rapidement fait l’objet d’occupations illégales, lieux de fêtes 

nocturnes, de squats puis de campement successifs qui ont progressivement récupérés 

tous ce qui pouvaient être valorisées, à commencer par les zingueries qui protégeaient 

les structures bois des intempéries. 

Hormis le fait que la liste des ouvrages à reprendre augmentait, que la liste des maté-

riaux potentiellement réutilisable diminuait, le problème le plus important a été la dégra-

dation rapide des structures bois exposés aux intempéries. 

A chaque reprise des études, les diagnostiques ont mis en évidence certaines dégrada-

tions rapides des bois, et l’urgence à intervenir jusqu’à la demande au maître d’ouvrage 

de réaliser une déclaration de mise en péril du site. 

10. On r®pareé 

Suite à ces dégradations, une partie des travaux a consisté à réparer l’existant conservé. 

La Halle. 

Les pieds des portiques exposés plusieurs années aux intempéries ont été traités par le 

remplacement de toutes les pièces en bois massifs « standards » pied droits et pannes 

sablières, et les parties en lamellés collés présentant des effets de décollement ont été 

moisées par des nouveaux arcs en lamellés collées de la semelle, jusqu’au rein de l’arc. 

Les palées de stabilités en « M » ont été recrées à l’identique 

L’ensemble des arcs en lamellé collés ont été traite par injection. 

Des Bracons anti déversement on été ajoutés au droit de chacun des arcs en lamellé-collé. 

La Grange. 

Afin de reconstituer les parties de planchers manquants, (trémies diverses), la structure 

a été reconstituée à l’identique, et les parties abimés par de la pourriture ont été rempla-

cées. 

Le plancher de l’étage recouvert, par les précédents utilisateurs, par des panneaux  

de bois a été remis à nu, puis poncé et huilé. Les planchers neufs ont été réalisés de  

manière identique à l’existant, planches brut usinées à mi-bois en place des rainures et 

languette. 
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Les parties existantes et neuves sont clairement visibles et identifiables de par la teinte 

du bois, sans aucune volonté d’atténuer ou de masquer cet effet. 

Les longerons et croix de saint André manquante assurant le contreventement longitudinal 

ont été replacés. 

Les seuls renforts nécessaires ont été des feuillard métalliques en bretelles acier au  

niveau des assemblages  fermes triangulés bois, ainsi qu’une poutre au vent fixés aux 

entraits des pignons, et un contreventement sous rampant en extrémité du bâtiment. 

11. Modulaires bois VS containers maritimes 

Le projet initial mené entre 2008 prévoyait la réalisation des bureaux modulaires sous 

forme de containers maritime transformés. 

Dans le cadre du marché privé initial, nous avions travaillé en collaboration avec une so-

ciété avec laquelle j’avais collaboré sur un précédent projet à Nantes en 2007, l’Atelier et 

Galerie des Machines. Nous avions réussi à déterminer un cout de travaux de 450 € 

ht/m² de containers transformé. 

En 2011, à la reprise des études, ce cout et les conditions de réalisation annoncée 

n’étaient plus réaliste, et le budget tournait autour de 800 € ht/m² 

 

En parallèle, l’entreprise Leduc de Sainte Pazanne (44) avec qui je réalisais un autre 

chantier par retour d’expérience sur un aménagement réalisé dans le Karting voisin, an-

nonçait un cout de réalisation de bureaux tout équipés à 700 € ht/m². 

Nous avons donc pris la décision de reprendre les études en partant de l’hypothèse de 

réaliser les modules en bois, décision qui a également séduit le maitre d’ouvrage dans sa 

volonté de favoriser les savoirs faire locaux des acteurs de la filière bois.  

La mission du BET Yves Marie Ligot a été étendue pour mener cette étude. 

Les contraintes imposaient de réaliser les modulaires à R+2 sans fondations, et de limiter 

les transmissions acoustiques entre locaux. 

Afin d’optimiser les coûts, la construction devait intégrer un nombre limité d’éléments 

identiques. 

Le passage de containers maritimes aux dimensions standards à des constructions bois, 

n’a donc pas permis une plus grande liberté formelle et dimensionnelle. 

Les modules simples (bureau de 13 m²) et doubles (bureau de 26m²) dispose de ses 

propre parois latérales, les planchers des modules superposés à un bureau au niveau 

inférieur sont réalisé en plancher flottant, panneau d’OSB 3 sur laine de roche haute den-

sité, couplé à plafond suspendu en panneau de Fermacell, panneau de gypse et cellulose. 

Ces empilements sont appuyés au sol sur un basting de réparation posé à même l’enrobé 

(avec mise en œuvre d’une bande d’arase), des cales en lamellé collé et contreplaqué 

viennent ensuite compenser les différences altimétriques de la plateforme en enrobé. 
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modulaires bois empilés en pignon de la Halle 

 
modulaires bois pré-assemblés  

12. On récupèreé  

- Une des intentions initiales était également de récupérer et de remettre en œuvre une 

partie des ouvrages démontés. Cette intention, confrontée aux dégradations succes-

sives s’est progressivement limitée à quelques ouvrages, néanmoins modestement 

nous avons pu par exemple : 

o Démonter et réemployer les fermes de la charpente intermédiaire pour en faire 

usage dans la cantine 

o Démonter et réemployer les tôles ondulées pour réaliser l’écran de cantonnement 

de la halle 

o Déposer la toiture ardoise du hangar et l’essentage en ardoise de la grange réem-

ployer dans les gabions de clôtures 

- Réemployer les merlons de terres pour constituer les bassins hors sol. 
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charpente intermédiaire démontée, réutilisée pour la construction de la cantine 

 

13. Quelques chiffresé  

Le projet ECOSSOLIES c’est donc : 

16 lots, 12 entreprises  et 12 mois de chantier, pour construire : 

1900 m² de bureaux et salles de réunions (modulaires et open-space) 

900 m² d’espace évènementiel 

470 m² de magasin collectif 

130 m² de réfectoire 

700 m² de stockage 

Pour un coût travaux de 2 800 000 ú HT  

 


